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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2021_01 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2021.01] dans le cadre de 

la mise à jour des barèmes au 01/01/2021. Si toutefois vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous 

sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans le paramétrage de votre collectivité et de la 

positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 D.S.N. et Congé Proche Aidant 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

Le cahier technique DSN 2021.1 introduit une nouvelle rubrique S21.G00.65.005 - Nombre de jours 

ouvrés de suspension fractionnée, permettant de déclarer le nombre de jours ouvrés de congé proche aidant. 

 

Celle-ci doit être valorisée uniquement pour une suspension dont le motif est "650 - Congé de proche aidant" 

(correspondant à ce jour à la saisie de la position administrative CAI – Congé proche aidant). 

 

Nous créons la rubrique 9322 - Nb jours ouvrés Congé Proche Aidant (MS), à saisir en élément de paie, avec le 

nombre de jours ouvrés pour lesquels un agent bénéficie d’un congé proche aidant. 

 

Une rubrique calculant automatiquement cette valeur sera proposée dans une prochaine version Veille. 
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Attention   

  

Dans l’attente de la proposition de paramétrage permettant de calculer 

automatiquement ce nombre de jours, il est impératif de saisir la rubrique 9322 – 

Nb jours ouvrés Congé Proche Aidant (MS) en élément de paie, pour obtenir une 

DSN exempte d’anomalie bloquante, pour les agents concernés (agents saisis avec 

la position administrative CAI-Congé proche aidant). 

 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2021.1 (V2 JMN) 

- FICHE CONSIGNE 2402 - REGLES DECLARATIVES ET MODIFICATRICES D'UN CONGE DE PROCHE AIDANT 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

- 9322 - Nb jours ouvrés Congé Proche Aidant (MS) 

 

• Création de groupes de rubriques 

- DSN_NB_J_OUVRES_CAI 
 

 

 

  

http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.pdf
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2402/kw/cong%C3%A9%20proche%20aidant
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2402/kw/cong%C3%A9%20proche%20aidant
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1.2 PPCR 2021 

 

Pour info 

 

Au 1er janvier 2021, la dernière étape dans l’évolution vers la catégorie A de la filière socio-éducative est 

entrée en vigueur, elle est applicable au sein de la Fonction publique territoriale et de la Fonction publique 

hospitalière. 

Cela consiste en la fusion des deux classes du premier grade du cadre d'emplois des assistants territoriaux socio-

éducatifs, et des éducateurs de jeunes enfants, pour parvenir à la structure de carrière définitive du cadre 

d'emplois. 

La structure des corps d’assistant socio-éducatif, d’éducateur de jeunes enfants, d’éducateurs techniques 

spécialisés de la Fonction publique hospitalière, ont connu au 1er janvier 2021 une évolution similaire.  

 

Ces créations de grades entrainent leur rattachement aux codes PCS en DSN. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice DSN 

 

- Code PCS des grades 

 

 

• Modification grade  

 

- 5905 - Conseiller Socio-éducatif 
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1.3 Revalorisation indemnité compensatrice de hausse de la CSG 

 

Pour info 

 

Pour mémoire, le montant de l’indemnité compensatrice de la hausse de la CSG avait été calculé en 

janvier 2018. Celui-ci ne devait initialement être revalorisé qu’une fois, en janvier 2019, mais cette revalorisation 

avait également été reconduite en 2020. 

 

Le décret 2020-1626 du 18 décembre 2020, entrant en vigueur au 1er janvier 2021, prévoit la réévaluation 

annuelle de l'indemnité compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée au 1er janvier de 

chaque année et en fixe les modalités. 

 

Nous complétons le paramétrage permettant de calculer cette revalorisation, via l’outil d’injection des éléments 

de paie pour l'Indemnité Compensatrice de hausse de la CSG, accessible depuis l’Accueil Paie / Saisie des 

éléments. 

 

Une nouvelle version de celui-ci sera prochainement mise à disposition dans un patch évolutif de la version 

2020.5, permettant d’exploiter ces nouvelles variables et d’injecter automatiquement le montant revalorisé de 

l’indemnité en éléments de paie pour les agents concernés. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1626 DU 18 DECEMBRE 2020 MODIFIANT LE DECRET N° 2017-1889 DU 30 DECEMBRE 2017 PRIS 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 113 DE LA LOI N°2017-1837 DU 30 DECEMBRE 2017 DE FINANCES POUR 2018 ET 

INSTITUANT UNE INDEMNITE COMPENSATRICE DE LA HAUSSE DE LA CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE. 
 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- IC_HCSG 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_02, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 D.S.N. et Congé Proche Aidant 
 

 

 

Attention   

  

Dans l’attente de la proposition de paramétrage permettant de calculer automatiquement ce nombre de 

jours, il est impératif de saisir la rubrique 9322 – Nb jours ouvrés Congé Proche Aidant (MS) en élément de paie, 

pour obtenir une DSN exempte d’anomalie bloquante, pour les agents concernés (agents saisis avec la position 

administrative CAI-Congé proche aidant). 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 

 

 

mailto:relationclientlabege@berger-levrault.com
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.berger-levrault.com/fr/
file://///berger-levrault/labege/MKC-PDO/Commun/SALONS/2013/05%20-%20HIT-%20GERONT%202013/boutique.berger-levrault.fr

